
 

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU COMITE DEPARTEMENTAL DE RUGBY DES HAUTES ALPES 

Le 07 mars 2025 

 

Présents : ELIAS Pascal (président), VEAULEGER François (trésorier), LAVERGNE Adeline 

(secrétaire), BURLE Jean-Marc, LAVERGNE Nicolas, CASTREJON Remy et GONNET Claude. 

Excusé : PONS Loïc 

 

Monsieur Elias Pascal, président du CD, ouvre la séance à 18h40 et annonce l’ordre du jour : 

 1/ Modification de l’adresse du siège social du CD. 

 2/ Approbation du bilan financier 2023/2024 

 3/ Approbation du budget prévisionnel 2024/2025 

   

1/ Pascal ELIAS propose de domicilier le siège social du Comité Départemental sur Embrun, à 

la même adresse que le Rugby Club Embrunais au : 8, route du Stade sous le Roc, 05200 EMBRUN. 

La proposition est validée à l’unanimité. 

Les statuts vont donc être modifiés dans ce sens et l’adresse va être changée auprès de la préfecture. 

 

2/ François Veauleger présente le bilan financier 2023/2024. IL révèle qu’il n’a rien trouvé de 

particulier dans la reprise des comptes mais a relevé plusieurs points qui restent sans réponses dont il 

fait part au comité directeur. Le comité directeur s’interroge notamment sur les missions des 

prestataires payés par le CD. Nicolas Lavergne apporte quelques précisions sur le contrat BEPJEPS. 

Par ailleurs, F.Veauleger fait remarquer que  tous les ans des factures étaient réglées jusqu’en fin 

d’année civile alors que la clôture officielle des comptes se fait en juillet. Il en ressort qu’il va falloir 

ventiler la saison 2023/2024 sur la saison 2024/2025 pour mettre les comptes à jour. 

Le comité directeur met un accent particulier sur le fait de ne pas renouveler ces erreurs pendant le 

nouveau mandat. 

Les comptes de résultats, présentés en Annexe 1, sont approuvés à l’unanimité. 



 

 
3/ F.Veauleger présente le budget  prévisionnel 2024/2025 qui est basé sur 3 axes de 

développement  prioritaires pour le bureau :  

- La gestion de l’école de Rugby 

- Le développement du Rugby en milieu scolaire 

- La participation aux sélections 04/05 pour les M13, M15 et F15. 

 

Le budget est approuvé à l’unanimité par l’ensemble du comité directeur. 

 

Pascal ELIAS s’adresse à l’ensemble du comité directeur afin de savoir s’il y a des questions. 

Personne ne se manifeste. 

Il remercie donc l’ensemble des membres présents et annonce que l’Assemblée générale va se 

poursuivre avec  une réunion ouverte du Comité départementale afin de présenter la nouvelle équipe 

en place et de travailler conjointement sur la fin de saison et les saisons à venir. 

 La séance est levée à 19h30. 

 

Le Président                   La secrétaire 

Pascal ELIAS             Adeline LAVERGNE 

                                   

   

 

 

  



 

 

Annexe 1  


